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CONVENTION 

visant à formaliser le soutien du Département à l'association Sinacté 

 

 

ENTRE  le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental de Seine-

et-Marne, dûment autorisé par délibération n°4/06 en date du 24 septembre 2020, ci-après dénommé 

"le Département", 

D'UNE PART 

 

ET  l'Association Sinacté, régie par la loi du 1er juillet 1901 et ayant son siège social : 17 rue Edouard-

Vaillant – 77390 Verneuil-l’Etang, représentée par sa Présidente, Madame Julie PATRAT,  

ci-après dénommée "l'association" 

D'AUTRE PART 

 

 

VU  la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de Solidarité active et réformant les 

politiques d’insertion, 

VU les articles L.5132-1, L.5132-15-1, L.5121-2, L.5134-19-1 et suivants du Code du travail. 

VU  le décret n° 2009-1442 du 25 novembre 2009 instituant un contrat unique d’insertion  

VU  le décret n° 2014-728 du 27 juin 2014 a porté sur les modalités d'application de la participation financière 

des Départements à l'aide au poste d'insertion en faveur des structures de l'I.A.E. 

VU  le décret n° 2014-197 du 21 février 2014 a porté généralisation de l'aide au poste d'insertion et diverses 

mesures relatives à l'insertion par l'activité économique. 

VU  l’arrêté du 5 mars 2018 a fixé le montant des aides de l’Etat pour les contrats uniques d’insertion C.U.I.  

VU  la circulaire n° DGEFP/SDPAE/MIP/METH/MPP/2019/17 du 31 janvier 2019 relative au Fonds 

d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes les plus éloignées du marché du travail (parcours 

emploi compétences, insertion par l’activité économique, entreprises adaptées, groupement d’employeurs 

pour l’insertion et la qualification). 

VU  l'arrêté du 7 février 2020 a fixé les montants des aides financières aux structures de l'insertion par l'activité 

économique. 

VU  la délibération n°4/09 du Conseil départemental du 7 février 2020 adoptant la Convention Annuelle 

d’Objectifs et de Moyens. 

VU  la délibération n°4/… du Conseil départemental du 24 septembre 2020 adoptant l'avenant à la  Convention 

Annuelle d’Objectifs et de Moyens. 

 

 

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT 

 

Conformément à l'article L.5132-1 du Code du travail "l'insertion par l'activité économique a pour objet de 

permettre à des personnes sans emploi, rencontrant des difficultés sociales et professionnelles particulières, de 

bénéficier de contrats de travail en vue de faciliter leur insertion professionnelle. Elle met en œuvre des modalités 

spécifiques d'accueil et d'accompagnement. L'insertion par l'activité économique, notamment par la création 

d'activités économiques, contribue également au développement des territoires". 

A ce titre, les structures de l'insertion par l'activité économique mettent en place un accompagnement global des 

salariés en insertion, combinant un suivi des problématiques sociales avec une mise en situation de travail dans le 

cadre d'une activité professionnelle. Le projet d'insertion mis en œuvre est adapté aux besoins des salariés en 

insertion, à la situation du marché du travail local et à la stratégie d'animation et de pilotage de l'offre d'insertion 

arrêtée en conseil départemental de l’insertion par l’activité économique (C.D.I.A.E.) 

Les structures d’insertion par l’activité économique (S.I.A.E.) accueillent environ 25% de bénéficiaires du revenu 

de solidarité active dans leurs effectifs. Considérant l’action des S.I.A.E. complémentaire à sa politique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 

Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
Réception Préfet :  
Publication RAAD : 25/09/2020

25/09/2020

25/09/2020

077-227700010-20200924-lmc100000020931-DE



Conseil départemental du 24 septembre 2020 

Annexe n° 4 à la délibération n° 4/06 

Page 2 sur 6 
 

d’accompagnement des bénéficiaires du revenu de solidarité active (B.R.S.A.), le Département a décidé de 

cofinancer avec l’Etat le fonctionnement de ces structures.   

 

Créée en 2015 par une dizaine de Structure d’Insertion par l’Activité Economique Seine-et-Marnaise, Sinacté est 

une plateforme collaborative inter structure dont l’objectif est de promouvoir l’Insertion par l’Activité Economique 

auprès de divers acteurs Seine-et-Marnais, notamment les collectivités locales et les entreprises. La plateforme est 

soutenue financièrement par l’Unité Départementale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, 

de la Consommation, du Travail  et de l’Emploi (D.I.R.E.C.C.T.E.) depuis sa création.  

 

En 2020, 25 des 31 SIAE du territoire sont membres de Sinacté et travaillent ensemble pour développer l’Insertion 

par l’Activité Economique (I.A.E.) autour de deux axes de travail principaux, le développement économique des 

structures et leur montée en compétences. A cela, s’ajoute un axe transversal, le développement de partenariats et 

d’actions mutualisées entre les structures. 

 

Le Département considérant que les missions mises en œuvre par Sinacté contribuent au développement du secteur 

de l’I.A.E. a décidé d’apporter son soutien à Sinacté. 

 

 

 

IL A ÉTÉ ENSUITE ARRÊTÉ ET CONVENU CE QUI SUIT 

 

 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de partenariat entre le  Département et Sinacté. 

Par la présente convention, l’association s’engage à mettre en œuvre le plan d’action joint en annexe à la présente 

convention en respectant les modalités financières prévues dans le budget prévisionnel joint en annexe à la présente 

convention. Elle s’engage par ailleurs à assurer un suivi spécifique du public B.R.S.A qu’elle accueille au sein de 

ses actions afin d’en rendre compte au Département. 

Le Département s'engage à soutenir financièrement la structure dans la mise en œuvre de son plan d’action. 

 

ARTICLE 2 – SOUTIEN DU DÉPARTEMENT 

 

2.1 - Les actions de Sinacté soutenues par le Département 

 

Les actions de Sinacté soutenues par le Département se composent de 2 actions majeures : 

- La formation des salariés en parcours d’insertion au sein des S.I.A.E. adhérentes aux savoir-être et savoirs 

de base professionnels. Cet axe comprendra notamment le recensement des besoins et la mise en œuvre 

des formations ainsi que la production de bilans. Les sessions viseront à accueillir 50% de bénéficiaires 

du R.S.A. 

- La valorisation de l’offre I.A.E. sur le Département de Seine-et-Marne. L’objectif principal de cet axe 

sera pour la première année de conventionnement la production d’un annuaire des S .I.A.E. à destination 

des orienteurs et des prescripteurs du territoire.  

 

2.2. - Engagements du Département 

 

Le Département s’engage à : 

- Attribuer son soutien à l’association pour la mise en œuvre du plan d’action tel que défini en annexe à 

la présente convention. 

- Soutenir financièrement l’association selon les modalités définies aux articles 2.3 et 2.4 de la présente 

convention. 

 

2.3 - La subvention attribuée par le Département 

 

Le Département s'engage à soutenir financièrement l'association Sinacté par le versement d'une subvention d'un 

montant de             20 000 €. 

 

2.4 - Modalités de versement 
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Le mandatement de la subvention du Département sera effectué selon les modalités suivantes : 

 

- Un premier versement de 50% à la signature de la convention par les parties : 

- Au vu du bilan d'activité, le versement du solde de la subvention dont le montant pourra éventuellement 

être réajusté selon les modalités définies à l’article 6 de la présente convention. 

 

Les versements sont effectués par virement au compte ouvert : joindre un RIB au retour de la convention signée 

en cas de changement de référence bancaire. 

au nom de   

agence bancaire   

n° de compte  

code IBAN  

code BIC  

 

 

ARTICLE 3 - OBLIGATIONS DE L'ASSOCIATION 

 

3.1 - Utilisation de la subvention départementale 

 

L'association s'engage à utiliser la subvention conformément aux dispositions de la présente convention et 

notamment aux modalités exposées dans l'article 2. 

 

3.2 - Obligations comptables 

 

L'association s'engage à : 

 

- se conformer aux prescriptions comptables relatives aux associations recevant des aides publiques 

définies par les lois et règlements en vigueur ; 

- transmettre dès réception, les comptes approuvés par l’Assemblée Générale de l’année N-1 au 

Département, 

 

3.3 - Contrôle de l'utilisation de la subvention 

 

L'association s'engage à accepter et faciliter tout contrôle de l'emploi de l'aide départementale par les agents du 

Département mandatés à cet effet. 

 

3.4 - Communication 

 

L'association devra mentionner la participation financière du Département sur tous les supports de communication 

liés à son activité (rapports, affiches, plaquettes, articles de presses, mentions sur sites Internet etc.), avec la 

mention "action financée par le Département de Seine-et-Marne" et l'apposition du logo départemental.  

 

ARTICLE 4 - SUIVI ET ÉVALUATION 

 

L'association s'engage à réunir le comité de pilotage au minimum une fois par an et de présenter à cette occasion 

les éléments de bilan concernant les missions définie dans le plan d’action. 

 

ARTICLE 5 - RÉSILIATION 

 

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la présente convention sera 

résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter de la réception d’une mise en demeure de régulariser, envoyée 

par lettre recommandée avec accusé de réception, demeurée infructueuse. Cette résiliation ne donne lieu à aucune 

indemnité au profit de l'association. La présente convention peut être résiliée par l'une ou l'autre des parties à tout 

moment moyennant un préavis de deux mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 
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ARTICLE 6 - RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

 

Le Département peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention au bénéficiaire qui s’engage à 

restituer la somme demandée dans les cas suivants : 

- si la subvention est utilisée par le bénéficiaire pour les activités non conformes à celles qui sont définies 

à l’article 2.1 de la présente convention ou si le bénéficiaire ne respecte pas, ou de manière incomplète, 

les engagements souscrits au titre de la présente convention ; 

- en cas de sous réalisation par rapport au budget prévisionnel 

- en cas de résiliation de la présente convention selon les cas énumérés à l’article 5 de la présente 

convention. 

 

ARTICLE 7- MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un commun 

accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. L'avenant précisera les éléments modifiés, sans que ceux-ci ne 

puissent conduire à remettre en cause la finalité globale définie à l'article 1. 

 

ARTICLE 8 - DATE D'EFFET ET DURÉE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les deux parties et prendra fin avec le 

versement du solde. Elle couvrira la période de réalisation du plan d’action décrit en annexe de la présente 

convention du 1er septembre 2020 au 31 août 2021.  

 

ARTICLE 9 - RÉGLEMENT DES LITIGES 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la saisine de la 

juridiction compétente. 

 

Fait en 2 exemplaires originaux, à Melun, le 

 

Pour le Département de Seine-et-Marne               Pour l'association 

       (Nom, qualité du signataire et cachet 

obligatoires)
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 Annexe 1 à la convention : Plan d’action Septembre 2020 – août 2021 
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